
Alternative Police CFDT a pris connaissance 
de l’avis rendu par le Conseil d’Etat sur le Projet 
de Loi d’Orientation et de Programmation du 
Ministère de l’Intérieur.
Ses conclusions nous laissent dubitatifs quant 
à l’avenir de la LOPMI et notamment celui du 
protocole d’accords 2022 qui y est adossé.
Nous vous laissons apprécier…..

LE COUPERET DU CONSEIL D’ETAT EST TOMBE !
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LOPMI 2022

LES ETAPES

Pour Alternative Police CFDT, à ce jour rien n'est acquis !
Il est urgent d'attendre la fin des échéances politiques.

 

« Les promesses n'engagent que ceux qui y croient ! »

Le Conseil d’Etat constate que certaines mesures ont été insuffisamment instruites ce 
qui a conduit à des saisines rectificatives examinées dans des délais très courts, tandis 
que d’autres ont fait l’objet de propositions de suppression car relevant du domaine 

Il relève également qu’il examine ce projet de loi à la veille d’échéances politiques 
majeures, soit dans un calendrier pour le moins inhabituel, plus particulièrement pour 
ses dispositions de programmation budgétaire, très volontaristes, qui enjambent 
l’année en cours et s’inscrivent dans le cadre de la prochaine législature. 

Incohérence Loi de finance 2022 2027 et Loi de programmation MI puisque le projet de 
Loi pas encore adoptée … : Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il dans l’article 2 de 
supprimer la mention « sous réserve des dispositions (…) des lois de programmation des 
finances publiques ». Il considère aussi que l’étude d’impact devrait indiquer qu’il y aura 
lieu, après l’adoption de la prochaine loi de programmation des finances publiques, de 
s’assurer de la cohérence de la loi de programmation du ministère de l’intérieur avec 
celle-ci.
+
- dans un contexte budgétaire postérieur à la crise sanitaire qui, selon la Cour des 
comptes, appellera à brève échéance la définition d’une « trajectoire à moyen terme de 
redressement des finances publiques exigeante et crédible » (rapport annuel 2022 de la 
Cour des comptes), aggravé par la situation géopolitique internationale et alors en 
outre que, pour les raisons indiquées ci-dessus, le cadre général prévisionnel des 
dépenses de l’Etat au cours des prochaines années est, à ce stade, inconnu.

«
Le POMPON, la cerise sur le gâteau !! 

Il résulte de tout ce qui précède que le Conseil d’Etat considère que la crédibilité de 
cette programmation budgétaire est affectée de nombreuses incertitudes et que son 
effectivité ne peut être regardée comme garantie.

SAISIE DU MINISTREDans l’attente du retour de 
l’expertise juridique du 
protocole, Alternative Police 
CFDT demande la suspension 
du protocole afin qu'il soit 
révisé sur les éventuelles 
ruptures d'égalité et inversions 
de carrière.«
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LOPMI

…certaines mesures ont été 
insuffisamment instruites ce 
qui a conduit à des saisines 
rectificatives examinées dans 
des délais très courts, tandis 
que d’autres ont fait l’objet de 
propositions de suppression 
car relevant du domaine  
réglementaire.

”»

…[Le Conseil d’Etat] relève 
également qu’il examine ce 
projet de loi à la veille d’
échéances politiques majeures, 
soit dans un calendrier pour le 
moins inhabituel, plus particu- 
lièrement pour ses dispositions 
de programmation budgétaire, 
très volontaristes, qui enjambent 
l’année en cours et s’inscrivent 
dans le cadre de la prochaine 
législature.
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Il résulte de tout ce qui précède que le Conseil d’Etat 
considère que la crédibilité de cette programmation 
budgétaire est affectée de nombreuses incertitudes et que 
son effectivité ne peut être regardée comme garantie.
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